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Commune des Baux-de-Provence

Liste des délibérations du Conseil Municipal

Séance du Conseil Municipal du vendredi 20 mars 2026 – 17 heures 
	Délibération n°2026-17
	Nomination d'un secrétaire de séance
	Approuvée

	Délibération n°2026-18
	Election du Maire
	Approuvée

	Délibération n°2026-19
	Détermination du nombre d'Adjoints au Maire
	

Approuvée

	Délibération n°2026-20
	Election des adjoints au Maire
	Approuvée

	Délibération n°2026-21
	Lecture de la charte de l'élu local
	
Approuvée

	Délibération n°2026-22
	Délégations données au Maire par le Conseil Municipal au titre de l'article L.2122-22 du CGCT
	
Approuvée

	Délibération n°2026-23
	Indemnités de fonction du Maire et des Adjoints
	
Approuvée

	Délibération n°2026-24
	Majoration d'indemnités de fonction au titre des communes classées station de tourisme
	Approuvée

	Délibération n°2026-25
	Remboursement de frais de transport et de séjour des élus municipaux
	
Approuvée

	Délibération n°2026-26
	Conditions de dépôt des listes en vue de l'élection de la commission d'appel d'offres
	Approuvée

	Délibération n°2026-27
	Election de la commission d'appel d'offres
	Approuvée

	Délibération n°2026-28
	Conditions de dépôt des listes en vue de l'élection de la commission de délégation de service public
	Approuvée

	Délibération n°2026-29
	Election de la commission de délégation de service public
	Approuvée

	Délibération n°2026-30
	Création des commissions municipales et désignation des membres
	Approuvée

	Délibération n°2026-31
	Composition du comité directeur de l'EPIC Destination les Baux-de-Provence et désignation des représentants du conseil municipal et des socioprofessionnels
	Approuvée

	Délibération n°2026-32
	Convention de mise à disposition réciproque des services entre la Commune et l'EPIC Destination les Baux-de-Provence
	Approuvée

	Délibération n°2026-33
	Composition de la Commission Locale du Site Patrimonial Remarquable (SPR) et désignation des représentants du Conseil Municipal
	Approuvée

	Délibération n°2026-34
	Désignation des délégués au Syndicat Intercommunal du Vigueirat et de la Vallée des Baux (SIVVB)
	Approuvée

	Délibération n°2026-35
	Désignation des délégués au Syndicat Mixte de Gestion du Parc Naturel Régional des Alpilles (PNRA)
	Approuvée

	Délibération n°2026-36
	Désignation des délégués au Territoire d’Energie des Bouches-du-Rhône (TE 13)
	Approuvée

	Délibération n°2026-37
	Désignation d'un représentant du Conseil Municipal auprès de la Fondation du Patrimoine
	Approuvée

	Délibération n°2026-38
	Désignation d'un représentant du Conseil Municipal auprès de l’Agence Technique Départementale 13
	Approuvée

	Délibération n°2026-39
	Désignation d'un représentant du Conseil Municipal auprès de l’Association des Sites Historiques Grimaldi de Monaco
	Approuvée

	Délibération n°2026-40
	Désignation d'un représentant du Conseil Municipal auprès de l’Association Les Plus Beaux Villages de France
	Approuvée

	Délibération n°2026-41
	Désignation d'un représentant du Conseil Municipal auprès de l’Association Nationale des Elus des Territoires Touristiques
	Approuvée

	Délibération n°2026-42
	Désignation d'un représentant du Conseil Municipal auprès de l’Association Nationale des Communes Forestières
	Approuvée

	Délibération n°2026-43
	Désignation d'un représentant du Conseil Municipal auprès de France Bois Forêt
	Approuvée

	Délibération n°2026-44
	Désignation d'un représentant du Conseil Municipal auprès de la Fédération Française Oléicole
	Approuvée

	Délibération n°2026-45
	Désignation d'un représentant du Conseil Municipal auprès du Collectif Prouvenço
	Approuvée

	Délibération n°2026-46
	Désignation d'un représentant du Conseil Municipal auprès de la Mission Locale du Delta
	Approuvée

	Délibération n°2026-47
	Désignation d'un représentant du Conseil Municipal auprès de l’Association Nationale des Elus de la Vigne et du Vin
	Approuvée
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